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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-22169

Département(s) de publication : 14, 94
 Annonce n° 26-22169

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

EnvANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19940608300014N° National d'identification : 
MAISONS-ALFORTVille : 

94700Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

14, 94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Services de prestation de traiteur de l’Ecole nationale vétérinaire d’Alfort-Intitulé du marché : 
55521200Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le marché a pour objet la réalisation de prestations « traiteurs » Description succincte du marché : 

pour les besoins de l’EnvA (l’acheteur) à l’occasion de sessions de formation, cérémonies officielles 
réunions diverses et de prestations accessoires liées à la restauration. Les prestations objet du présent 
marché se feront sur le site de Maisons-Alfort (94) et de Goustranville (14).

Composition des produitsCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
La qualité de l'offre (composition des produits, processus de commande, service mis en place); les 
tests de dégustation; la valeur environnementale et sociale; la valeur économique

04/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-22169
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-22169
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